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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 10 par les mots :

« en accompagnant le secteur dans ses transformations ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’innovation n’est pas que technologique. Elle repose autant sur des usages qui les valident. Elle 
doit donc tout autant être observée pour mieux anticiper et participer aux évolutions de 
l’écosystème de demain. Le CNM doit accompagner les professionnels du secteur pour qu’ils 
puissent en appréhender au mieux ses mutations.


